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Appel à candidatures pour la 10ème édition du Salon Africain de l’Invention et de l’Entreprise 

Innovante, Niamey -2026 
 

L’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI) organise du 05 au 07 octobre 2026 à 

Niamey (Niger), la 10ème édition du Salon Africain de l’Invention et de l’Entreprise Innovante, 

anciennement appelé « SAIIT » sous le thème « Propriété intellectuelle et financement des PME 

innovantes ». 
 

Ce Salon a pour objectifs : 

- La détection des meilleurs résultats de la recherche, des modèles d’utilité, des inventions et 

innovations technologiques susceptibles d’aboutir à la création d’entreprises ou au renforcement de 

la compétitivité des entreprises existantes grâce à de nouveaux produits ou services innovants ; 

- La promotion des modèles d’utilité, des invention/innovations et des entreprises innovantes  

- L’évaluation du niveau de créativité dans les Etats membres. 

Le présent appel à candidatures est lancé pour sélectionner les meilleures modèles d’utilité, inventions et 

innovations technologiques. 
 

Cet appel à candidatures est ouvert aux inventeurs, aux chercheurs, aux universités, aux institutions de 

recherche & développement, aux établissements d’enseignement supérieur, aux écoles d’ingénieurs et aux 

entreprises des Etats membres de l’OAPI. 
 

La sélection des modèles d’utilité, inventions et innovations technologiques se fera sur la base des critères 

de nouveauté, de niveau d’inventivité et d’opportunité commerciale. 
 

Plusieurs prix dont le Grand Prix du Président de la République seront décernés aux meilleures 

inventions et innovations technologiques présentées durant le Salon. 

Les dossiers de candidatures devront être déposés en ligne via l’adresse : https://online.forms.app/oapi-

file/saiit  au plus tard le 30 juin 2026. 
 

Les renseignements complémentaires sont disponibles sur le site web du SAIIT à l’adresse : 

www.siege.oapi.int/saiit 
 

A Propos de l’OAPI… 

L’OAPI est l’Office intergouvernemental des dix-sept (17) Etats membres. Il est chargé de délivrer les titres de 

propriété industrielle, notamment les brevets d’invention, les certificats d’enregistrement des Modèles d’Utilité, des 

marques de produits ou de services, des dessins ou modèles industriels et des obtentions végétales.  

C’est également l’institution chargée de promouvoir l’utilisation stratégique de la propriété intellectuelle à des fins de 

développement dans les Etats membres.  

Etats membres de l’OAPI :  

Bénin, Burkina Faso, Cameroun, République Centrafricaine, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Gabon, Guinée, Guinée 

Bissau, Guinée Equatoriale, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad et Togo. 
 

OAPI, Place de la Préfecture P. 887 YAOUNDE, Cameroun 

Tél. (+2374) 222 205 700/699 314 672/677 314 084 
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